
CONVENTION DE FORMATION 
PROFESSIONNELLE 

Formation : Dentisterie Numérique – Implantologie guidée 

SIRET : 50166340500030 

Entre 
La société SARL ELITE CERAM - DENTAL GROUPE,​
 Organisme de formation,​
 Domiciliée au 10 rue Parmentier, 93100 Montreuil,​
 SIRET : 50166340500030,​
 Représentée par M. David Levy, en qualité de Directeur général et gérant,​
 Ci-après dénommée « ELITE CERAM - DENTAL GROUPE », 

Et 

MME. /M SHAHHEYDARI Masoud​
 Demeurant au ……​
 Né le ……,​
 Exerçant la profession de …..,​
 Ci-après dénommé « le Participant », 

Il a été convenu ce qui suit :
 

Article 1 – Objet 
La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles le Participant 
participe à la formation intitulée : "Dentisterie Numérique – Implantologie guidée", 
dispensée par ELITE CERAM - DENTAL GROUPE.

 

Article 2 – Organisation de la formation 
●​ Date : 18/02/2026 

●​ Durée : 6h (de 9h00 à 16h00) 

●​ Lieu : 18 - 24 Passage Beslay, 75011 Paris 

●​ Formateurs : Dr Rouxel Tanguy 

●​ Programme : Voir annexe​

 



Article 3 – Modalités pédagogiques et techniques 
La formation est dispensée sous la forme de : 

●​ Cours théoriques​
 

●​ Exercices pratiques​
 

●​ Mises en situation​
 

Programme détaillé : 

Matinée :  

Niveau 1 : Les fondamentaux du flux numérique 

●​ Indications du traitement implantaire. 
●​ Facteurs de succès en implantologie guidée. 
●​ Le trinôme du flux numérique : Analyse osseuse (CBCT) + Tissus mous (Scanner 

intra-oral) + Production (Impression 3D). 

Niveau 2 : Planification implantaire numérique 

●​ Stratégies pour secteurs antérieurs vs postérieurs. 
●​ Conception des guides chirurgicaux : statiques, semi-guidés et full-guidés. 
●​ Atelier pratique : Travail sur cas pédagogique (fourni) ou cas clinique personnel de 

l'apprenant (sur logiciel de planification). 

Niveau 3 : Préparation à la production 

●​ Introduction au "Slicing" (découpage pour l'imprimante). 
●​ Protocoles de vérification des fichiers STL. 
●​ Lancement opérationnel des impressions 3D. 

 

Après-midi :  

Niveau 4 : Maîtrise du STL 

●​ Démonstration de prise d’empreinte optique en direct. 
●​ Contrôle qualité du fichier STL (détection des erreurs fréquentes). 
●​ Validation avant envoi (Labo ou Imprimante). 
●​ Introduction au design de prothèse provisoire. 
●​ Travail sur modèles pédagogiques (implants avec prothèse provisoire, scan body ou 

préparation couronnes). 

Niveau 5 :  Finalisation et Post-traitement 



●​ Récupération des impressions lancées le matin. 
●​ Protocole de post-traitement : nettoyage et polymérisation. 
●​ Vérification physique de la précision des guides imprimés 

 

Article 4 – Obligations du Participant 
Le Participant s’engage à suivre avec assiduité l’ensemble de la formation et à respecter les 
consignes de l’organisme. 

 

Article 5 – Coût et modalités de paiement 
●​ 750 € pour la formation 

​
 Paiement : CB, QR code, virement, chèque 

 

Article 6 – Documents remis 
À l’issue de la formation, le Participant recevra : 

●​ Une attestation de présence​
 

●​ Et/ou un certificat de réalisation​
 

 

Article 7 – Annulation 
En cas d’annulation par l’une ou l’autre des parties, les modalités de remboursement ou de 
report sont définies dans les CGV en vigueur. 

 

Article 8 – Litiges 
Tout litige relatif à l’exécution de la présente convention sera de la compétence exclusive 
des juridictions du ressort de Paris. 

 



Fait à Paris, le 27/01/2026 

En deux exemplaires originaux. 

Signatures : 
 
Pour l’Organisme de formation : ​
société ELITE CERAM - DENTAL GROUPE​​ ​      Le Participant : … 
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